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CONVENTION DE TRANSFERT DE L'ACTIF ET DU PASSIF 
DU SERVICE DE L'EAU SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES DE 

FLEURBAIX, LAVENTIE ET SAILLY-SUR-LA-LYS 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

 Le SIDEN-SIAN, représenté par son Président en exercice, Monsieur Paul RAOULT, agissant en vertu 

d'une délibération du Comité Syndical en date du XXXX, 

ci-après dénommé "le SIDEN-SIAN", 

 

 

 La Communauté d’Agglomération de Béthune Bruay Artois Lys Romane, représentée par son 

Président en exercice, Monsieur Olivier GACQUERRE, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 

Communautaire en date du XXXX, 

ci-après dénommée "CABBALR", 

 

EXPOSE 

Jusqu’au 31 décembre 2017, la compétence eau potable des communes de Fleurbaix, Laventie et Sailly-

sur-la Lys était détenue par le Syndicat Intercommunal d’Adduction et de Distribution d’Eau potable du 

Bas Pays (SIADEPB). 

Suite à la prise de compétence eau potable par la Communauté de Communes de Flandre Lys (CCFL), les 

communes de Fleurbaix, Laventie et Sailly-sur-la-Lys se sont retirées du SIADEBP afin de lui transférer 

cette compétence au 1er janvier 2018. 

A cette même date, la CCFL a décidé de transférer au SIDEN-SIAN l’exercice de la compétence eau 

potable sur la totalité de son territoire dont les trois communes précitées. 

Le transfert de la compétence eau potable à la CABBALR au 1er janvier 2020 a entraîné la dissolution de 

du SIADEBP. Depuis cette date, la compétence eau potable des autres communes du SIADEPB est donc 

exercée par la CABBALR. 

L’ensemble du bilan comptable du SIADEPB, après sa dissolution, a été repris, dans un premier temps, 

par la CABBALR. 

Considérant que les écritures comptables liées au retrait des 3 communes précitées du SIADEBP n’ont 

pas été réalisées avant la dissolution du SIADEBP, il convient de transférer, par effet de cascade, au 

SIDEN-SIAN, les éléments financiers liés aux ouvrages du service d’eau potable situés sur les communes 

de Fleurbaix, Laventie et Sailly-sur-la-Lys et repris dans les comptes de la CABBALR. 

 

IL A DONC ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 – ACTIFS PATRIMONIAUX 

 

Les ouvrages et réseaux, situés sur les communes de Fleurbaix, Laventie et Sailly-sur-la Lys, relatifs au 

service de l'Eau Potable, les terrains sur lesquels ont été édifiés ces ouvrages, les concessions de 

servitudes pour pose de conduite et d'ouvrages annexes en terrain privé, ainsi que les autorisations de 

voirie sont transférés au SIDEN-SIAN, qui devient propriétaire des ouvrages achetés ou réalisés par l’ex-

SIADEBP. 

 

La valorisation du patrimoine, en valeur nette comptable, s’élève à 23 882 314 € au bilan 2017 du SIADEP.  
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La quote-part à transférer au SIDEN-SIAN a été valorisée sur la base d’une clé de répartition de 26,6% 

soit pour une valeur de 6 352 696 €. 

 

Si l’ensemble du patrimoine financier inscrit au bilan du SIADEP ne peut pas faire l’objet d’une 

identification détaillée commune par commune, une partie de l’actif non identifié sera transférée au 

SIDEN-SIAN sur la base de la clé mentionnée ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 2 – SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENTS 

 

Certains investissements ont été financés par des subventions.  

 

La valorisation des subventions, en valeur nette comptable, s’élève à 4 652 417 € au bilan 2017 du 

SIADEP.  

 

La quote-part à transférer au SIDEN-SIAN a été valorisée sur la base d’une clé de répartition de 26,6% 

soit pour une valeur de 5 121 803€. 

 

Si l’ensemble des subventions inscrites au bilan du SIADEP ne peut pas faire l’objet d’une identification 

détaillée commune par commune, une partie des subventions non identifiées sera transférée au SIDEN-

SIAN sur la base de la clé mentionnée ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 3 – PARTICIPATION DU SIDEN-SIAN 
 

En dehors du patrimoine et des subventions, tous les autres comptes valorisés au bilan 2017 du SIADEP 

sont maintenus dans la comptabilité de la CABBALR, y compris les emprunts, la trésorerie et les résultats 

budgétaires. 

 

En contrepartie du transfert du patrimoine, il est constaté une dette du SIDEN-SIAN à l’encontre de la 

CABBALR d’un montant de 370 000 € qui sera remboursée en une seule échéance à réception d’un titre 

de recettes émis par la CABBALR. 

 

 

ARTICLE 4 – DISPOSITION COMPLEMENTAIRE 

 

La participation du SIDEN-SIAN mentionnée à l’article 3 prend en compte une partie du financement du 

bâtiment technique situé sur la commune de Givenchy-lès-La-Bassée – Les Hyperlées – Parcelle ZC 0047. 

 

Si ce bâtiment devait être cédé (hors transfert de compétence), loué, occupé ou réaffecté à un autre 

usage que le service de l’eau de la CABBALR avant le 31 décembre 2037, la CABBALR s’engage à verser, 

au SIDEN-SIAN, une indemnité égale à 26,6% de la valeur du bâtiment. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux à 

 

 

Pour la Communauté d’Agglomération de Béthune-

Bruay, Artois-Lys Romane 

 

 

 

 

Pour le SIDEN-SIAN 
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